
VOUS ÊTES JUDICIARISÉ,  VOUS ÊTES UN PROCHE D’UNE PERSONNE
JUDICIARISÉE OU UNE PERSONNE INTERVENANTE DANS LE MILIEU DE

LA RÉHABILITATION SOCIALE,  VOICI  UNE OCCASION EN OR POUR
VOUS PRODUIRE SUR UNE SCÈNE RÉPUTÉE,  AUX CÔTÉS D'ARTISTES

PROFESSIONNELS !

AU GESÙ À MONTRÉAL
LE 18 OCTOBRE 2024

1 0 E  É D I T I O N

FAITES-NOUS PARVENIR VOS
PROPOSITIONS AVANT LE 17 MAI

2024 POUR LES ARTS DE LA
SCÈNE ET LE 19 JUILLET 2024

POUR LES ARTS VISUELS.

cabaret@asrsq.ca 

@cabaretsecondechance             

514 521-3733

ARTISTES RECHERCHÉS

Thème : L’entourage, son vécu, son soutien
SI  VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER,  PARLEZ EN À VOTRE ALC

https://www.facebook.com/cabaretsecondechance?locale=fr_CA
https://www.facebook.com/cabaretsecondechance?locale=fr_CA


cabaret@asrsq.ca 

514 521-3733

Venez visiter notre Facebook et notre chaine Youtube

ARTISTES RECHERCHÉS

Le Cabaret de la Seconde Chance est à la recherche d'artistes (musique, textes,
poésie, danse, humour, peinture, sculpture, dessin, etc.), pour sa 10e édition. Voici une
occasion en or de vous produire sur une scène réputée, aux côtés d’artistes
professionnels! 
Vous pouvez également soumettre des chansons, poèmes ou textes pour
interprétation par des professionnels. 
Cette édition anniversaire mettra en vedette votre entourage, ce qu’il peut vivre et/ou
le soutien qu’il peut apporter. Laissez-vous inspirer par ce thème! Eux aussi peuvent
participer! 
Si vous êtes incarcéré et ne pouvez obtenir de sortie spéciale, vous pouvez être
représenté par quelqu'un d'autre (art visuel, texte, poème). 

Organisé par l’Association des services de réhabilitation sociale du Québec (ASRSQ),
l’événement composé d’une exposition d’art visuel et d’un spectacle, aura lieu le 18
octobre 2024 à l’amphithéâtre du Gesù à Montréal. La salle compte 425 places et nous
avons fait salle comble plusieurs fois au cours des dernières années! 
 
Pour soumettre votre candidature, parlez-en à votre ALC, qui pourra vous donner plus
de détails. 

Nous acceptons les candidatures de partout au Québec. Possibilité
de rembourser vos frais de déplacement sur approbation.

https://www.facebook.com/cabaretsecondechance?locale=fr_CA
https://youtube.com/@cabaretsecondechance5276?si=gxY3lGg9x4Z_7UeA

